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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 28 :

« Les programmes CELESTE et IRIS suivent la trajectoire initiale adoptée par le Parlement dans la 
loi de programmation militaire 2024-2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite rappeler que les trajectoires des grands programmes 
capacitaires ont été débattues et adoptées par le Parlement dans le cadre de la loi de programmation 
militaire 2024-2030.

Le réaménagement du calendrier des programmes CELESTE et IRIS, tel que proposé par le 
Gouvernement, interroge d’autant plus qu’il intervient dans un contexte d’augmentation 
significative des crédits, à hauteur de 36 milliards d’euros supplémentaires.
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Cet amendement vise ainsi à montrer que ces 36 milliards d’euros supplémentaires ne répondent pas 
à un objectif de réarmement, comme l’affirme le Gouvernement, mais qu’ils visent avant tout à 
compenser des insuffisances budgétaires antérieures.


